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S.D. T.
SOCIÉTÉ DES DESSINATEURS ET DES TECHNI¬
CIENS DU CANTON DE VAUD, LAUSANNE
Fondée en 1919 — Compte de chiques postaux II 3209

COMITÉ EN CHARGE :

Président : M. Erneit Marierai.
8, ch. de la Cure, Challly. Tél. bur.24971 ; dorn. 23582

Secrétaire : M. Charte» Hermann,
Petit-Valentin, 6. Tél. bur. 2 2411; dorn. 3 57 25

Membres Jacob Hurieier, téléphone bur. N" 2 35 08.

adjoints : Pierre Monet, tél. bur. N° 5 28 72, tél. app. N" 3 29 70

Caissier : M. Adrien Chevalloy,
67, av. de France. Tél. bur. : 2 24 11 ; dorn. : 2 24 74

SERVICE DE M. Charles Meylan,
PLACEMENT: 31, avenue de France. Tél. bur.: 2 49 71.

Local : Hôtel des Palmiers. Petit Chêne

S. C. H. SOCIÉTÉ
GENÈVE

COOPÉRATIVE D'HABITATION

Président : M. Charles Burklin, 3. rue du Mont de Sion Genève.
Membres du Comité de direction : MM. Alex Aubert, Albert Bonnard,

Z. Déléamont, Ch. Gautier. William Grandjean, Alb. Pasche.
Secrétaire général : P. Schumacher.
Adresser la correspondance au bureau de la société : Cité Vieusseux,

Genève.

S. T. S. SERVICE TECHNIQUE SUISSE DE PLACEMENT
ZURICH, TIEFENHOFE, 11 - TEL. 3 54 26

Liste des emplois vacants
328

536

192

394
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quelTechnicien-architecte pour entrée immédiate Durée de
ques mois Bureau d'architecte en Suisse centrale
Architecte ou technicien-architecte, très bon dessinateur, riche
en idées et ayant des aptitudes créatrices, qui désirerait
travailler dans bonne entreprise bien introduite de monuments
funéraires Suisse centrale
Technicien ou architecte, très capables, ayant l'habitude des
concours, pour l'élaboration des projets pour la construction
d'un collège. Suisse romande.
Jeune architecte ou technicien-architecte pour l'achèvement de
plans Entrée immédiate Bureau d'architecte en Suisse centrale
technicien ou dessinateur architecte pour l'élaboration des
plans Entrée immédiate Bureau d'architecte de Zurich

Sont pourvus le« numéro« de 1940 : 82, 86, 250, 2S0, 291, 306

MENUISERIE NOUVELLE S.A.
TRAVAUX EN TOUS GENRES POUR LE BATIMENT,
LES MAGASINS, BUREAUX ET PARTICULIERS
Spécialité : escaliers en bois • Devis sur demande

BÉTHUSY • TÉL. 2 4817 • LAUSANNE

Surpeuplement urbain
Les problèmes que pose la trop grande densité de population

des capitales de nos divers pays sont angoissants et leurs
solutions — lorsqu'il y en a — sont coûteuses Voici l'extrait
d'un rapport ayant trait aux questions de circulation a Paris :

Circulation souterraine. — L'encombrement de la
surface ne permet pas l'élargissement d'artères a des dimensions

suffisantes pour assurer le trafic automobile démesurément

développé. Les percées nouvelles sont coûteuses
(expropriations) et se heurtent parfois a des vestiges du
passé qui doivent être conservés intacts.

Les ameliorations au profit de la circulation parisienne :

signalisation, revêtement de chaussées, institution du sens
unique de circulation, carrefours giratoires, etc., ont assuré,
ces dernières années, une amelioration sensible de l'écoulement

du flot circulatoire.
Il faut toutefois reconnaître que ces solutions de detail

sont épuisées. Seuls, les trottoirs peuvent être encore rognés.
Si a Londres la chaussée occupe en moyenne 65 % de la
largeur de la rue, à Paris, cette moyenne n'est que de 47 %.

Le plan d'amenagement de la région parisienne prévoit
cinq autoroutes aboutissant aux portes de la capitale. Le
débouche dans Pans, le passage de ces voies au flot
circulatoire intense n'ont pas ete résolus. A une période de
prospérité résultant d'une reprise économique peut
correspondre l'accroissement des voitures circulant à Paris, chiffre
qui peut égaler celui des Etats-Unis, c'est-à-dire une voiture
par quatre habitants, soit environ 750,000 voitures pour Paris,
le triple de la circulation actuelle.

Le tracé des artères de la capitale n'a pas ete exécuté en
fonction de l'automobile. D'où la nécessite de l'évitement
par le bas par la création d'un réseau d'autoroutes a grande
et moyenne profondeur. Ce reseau peut être trace selon les
lois de l'urbanisme souterrain et comporter des communications

en ligne droite. Sans aucun croisement à niveau, il
doit rester en liaison directe et constante avec les nœuds
principaux de circulation ainsi qu'avec les principales routes
nationales par le moyen de rampes, escaliers et élévateurs.

Les avantages évidents de la voie souterraine,
indépendamment de la protection qu'elle assure, sont donc les
suivants : vitesse, continuité du courant de circulation, dépense
d'exécution moins élevée qu'en surface (compte tenu des
expropriations nécessitées par celle-ci), enfin, par incidence,
decongestionnement de la surface, désormais réservée a la
circulation locale et aux piétons.

Bibliographie
Kugler-Revue (avril 1940). — Edition Kugler SA, La Jonction.

Geneve.
Sommaire : L'étiquette des prix. — La fabrication des
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